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CONVENTION COLLECTIVE
 

ENTRE :
 

LT:

EMPIRE PLANT MAINTENANCE LTD.

Etablissement visé: Complexe Desjardins
ci-après appelée "la compagnie"

LE SYNDICAT CANADIEN DES OFFICIERS DE MARINE MARCHANDE

ci-après appelée "le syndicat"

BUT DELACONVENTION
Le but de la convention est de maintenir et promouvoir un climat

de bonne relation entre Empire Plant Maintenance Ltd. et le Syndicat

Canadiens des Officiers de Marine Marchande de manière à faciliter

le rêglement des problèmes qui poumaient surgir entre l'employeur

et son personnel régi par les présentes.

RECONNAISSANCE
 

L'employeur reconnaît le Syndicat comme seul agent négociateur au

nom et pour tous les mécaniciens de machines fixes et leurs aides

employés par Empire Plant Maintenance Ltd. et travaillant au

Complexe Desjardins tel que décrit par le certificat d'accréditation

émis en date du ler septembre 1977 par le Service du Droit d'Associa-

tion du Ministère du Travail de la Province de Québec aux fins de

conclure et de surveiller l'application d'une convention collective

de travail.

COMITE D'UNION
 

a) Sera présent à l'occasion de la négociation de la convention

collective avec les autorités de la compagnie ou ses représentants

un (1) membre de l'unité de nécociation accompagné de représentants

accrédités du syndicat.

b) Le délégué ne perdra pas de salaire lorsqu'il est cédulé pour

travailler et qu'il doit assister aux négociations dans une journée

donnée, nonobstant sa cédule de travail pour ladite journée.

c) Nonobstant les paragraphes a) et b), le délégué d'atelier aura

droit à deux (2) permissions d'absence sans perte de salaire pour |

activités syndicales, (maximum deux (2) jours par année). Cet

article c) s'applique seulement lorscue le délégué d'atelier doit

travailler sur le quart de 20:00 à 8:00 heure.

SECURITE SYNDICALE
 

Comme condition d'emploi, tout employé actuel de la compagnie membre

de la présente unité de négociation, deviendra membre du Syndicat

et la compagnie déduira la cotisation syndicale de sa paie. ;
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Conme condition d'emploi, tout nouvel employé, devicndra membre

du Syndicat et la Compagnie déduira la cotisation syndicale de sa

paie. Il devra payer le droit d'initiation que lorsque la position

deviendra permanente et devant être payée directement au Syndicat.

La Compagnie consent à retenir mensuellement sur le salaire de tous

les employés réais par la présente convention collective, la coti-

sation syndicale et à rendre au Syndicat los sommes ainsi retenues.

La cotisation syndicale, accompagnée de la liste des salariés pour ‘

lesquels la cotisation a été déduite sera remise au Syndicat à son

siège social, au bureau de Montréal, Québec, avant le quinzième

(15ième) jour du mois suivant.

Le Syndicat avisera la Compagnie un (1) mois à l'avance de tout

changement dans le taux de la cotisation.

La Compagnie ne sera pas tenue, en vertu du présent article, de

congédier un employé parce que le Syndicat l'aura éliminé de ses

cadres ou parce que le Syndicat aura rejeté sa demande d'adhésion.

Cependant, la Compagnie sera tenue de mettre à pied l'employé qui

refuse de faire une application pour devenir membre du Syndicat

après trente (30) jours de service avec la Compagnie, ou dans le

cas où il refuse de payer les droits d'initiation normaux ou les

cotisations mensuelles normales, äà condition que ceux-ci ne soient

pas discriminatoire selon la constitution du Syndicat.

—

La Compagnie s'engage à avertir par téléphone et confirmer par

écrit au représentant du syndicat & son bureau chef tout poste qui

deviendra vacant Ou tout nouveau poste pour lequel la Compagnie a

besoin d'un nouvel employé et ceci dans les vingt-quatre (24) heures

de la démission ou du renvoi d'un employé ou de la création d'un

nouveau poste, mais la Compagnie ne sera pas tenue d'engager les

nouveaux employés exclusivement par le bureau du Syndicat.

Les avis devront être affichés sur un tableau dans la salle à dîner

et ce tableau servira d'affichage pour le Syndicat seulement.

Sur préavis raisonnable, la Compagnie permet l'accès à la centrale

de réfrigération de niveau 38 à un représentant accrédité du syndi-

cat et celui-ci devra s'identifier et informer le chef mécanicien

lors de son arrivée.

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS ET ARBITRAGE
 

La procédure de règlement des griefs a pour but de permettre à

un salairé ou un groupe de salariés selon le cas , de présenter

un grief à la Compagnie avec l'intention de le régler avant de

recourir à l'arbitrage , et ce, selon les modalités qui suivent.
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o Tout cmployé ussujetti à la vrésente convention cul désire formuler

un grief au sens du Code du Travail de la Province de Québec doit

le présenter pour cnquête et considération de la manière ci-après

décrite:

Premièreétape:

A Cére u r
+

2 de règlement , lo salarié, s'il le désire, accompagné OU

non de son délégué d'atelier, soumettra son arief au supérieur im-

médiat de la Compagnie (Empire Plant Maintenance Ltd.) ou, en

l'absence de ce dernier, à son remplaçant dans un délai de dix

(10) jours. Le supérieur immédiat donnera sa réponse écrite à l'em-

ployé concerné dans les dix (10) jours suivant la référence du

grief.

Deuxième étape: 

A défaut de rëglement, le salarié, s'il le désire , accompagné de

son délégué d'atelier et du représentant accrédité du Syndicat |

soumettront son grief au gérant de la compagnie , ou dans l'absence

de ce dernier, à son remplaçant dans les quinze (15) jours suivant

la réponse du supérieur immédiat. Le gérant de la compagnie donnera

sa réponse écrite au représentant accrédité du Syndicat dans les
—

quinze (15) jours suivant la référence du grief.

A défaut de règlement, le Syndicat au nom du salarié, peut porter

le grief à l'arbitrage selon los dispositions qui suivent, en donnant

un avis écrit a la Compagnie dans un délai de quinze (15) jours

suivant la réponse du cérant de la compagnie à la deuxième étape.

a) Un tribunal d'arbitrage sera formé d'un arbitre choisi conjoin-

tement par le Syndicat et la Compagnie. Ce choix sera fait dans les

quinze (15) jours qui suivent la demande d'arbitrage qui aura été

faite par l'une ou l'autre des parties à cette convention. Si les

parties ne peuvent s'entendre dans cette période de quinze (15)

jours sur le choix d'un arbitre la question pourra être soumise

par l'une ou l'autre des parties, au Ministère du Travail de la Pro-

vince de Québec qui choisira et désignera l'arbitre.

b) Advenant le cas où le Tribunal d'arbitrage deviendrait vacant

en raison de décès, d'incapacité ou de démission, ou pour toute

autre raison, telle vacance sera comblée en la tiahliëère prévue aux

présentes pour la formation du comité en première instance.

c) Un compte-rendu du litige ou de la cuestion soumise à l'arbitra-

ge sera présenté, soit conjointement ou séparément, à l'arbitre dans

les dix (10) j0urs suivant sa nomination ou dans tout autre délai

convenu entre les parties. Le Tribunal d'arbitrage siëgera dans les

meilleurs délais suivant la nomination de l'arbitre à moins qu'il

en soit autrement et mutuellement convenu entre les deux parties con-

cornées et le Tribunal devra rendra sa décision dès que possible.

Le



.08w
n

 

d) La décision du Tribunal d'arbitrage se limitera au grief. La

décision de l'arbitre ne modificra, n'amplificera, ne changera ou

n'ignorera aucune des dispositions de cette convention. Les déci-

sions de l'arbitre prises en vertu de cet article seront finales

et lieront la Compagnie, le Syndicat et tous les employés concernés.

= 1 - . - 202 =

s ect dépenses de l'arbitro seront partacés à parte) Tes honorair @C

égale entre les parties.

La nature du grief ainsi que les articles de la convention qui sont

censés avoir été violés doivent être précisés dans l'exposé écrit

du grief. Une erreur cléricale dans la présentation du grief n'en-

traine pas son invalidité.

Si la Compagnie , par ses représentants, néglige de procéder dans

les délais énumérés au présent article, le Syndicat peur procéder

à la prochaine étape ou à l'arbitre, selon le cas.

Afin de permettre l'étude de certains cas particuliers, les délais

prévus au présent article peuvent être prolongés sur demande et

avec le consentement écrit des parties, la Compagnie et le Syndicat.

Tous les délais mentionnés dans le présent article excluant les

dimanches, les jours fériés ainsi que le jour de la présentation du

grief.

Tout grief impliquant trois (3) employés ou plus peut être directe-

ment soumis par le délégué d'atelier à la première étape de la

procédure de grief pourvu que le grief soit signé par au moins trois

(3) employés qui se croient lésés et par le déléoué d'atelier.

La Compagnie sera avisée par écrit dans les quinze (15) jours sui-

vant la signature de la convention collective du nom de celui des

employés qui agira comme délégué ainsi que de tout changement sub-
-

séquent.

La Compagnie confirmera par écrit au Syndicat le nom du gérant de

la compagnie et de son remplaçant s'il y a lieu

GREVES ET LOCKOUTS
 

Pendant la durée de cette convention, la Compagnie ne déclarera pas

de lockout affectant les employés.

Pour la durée de cette convention, il n'y aura aucune crève, ra-

lentissement de travail, grève sur le tas, journée d'étude, arrêt

OU suspension de travail en tout ou en partie pour quelque raison

que ce soit par les salariés et le Syndicat convient qu'il

n'autorisera , n'encouragera Ou ne suscitera pas l'un ou l'autre

de ces actes illégaux et qu'il prendra tous les moyens raisonnables

pour les empêcher et/ou les arrêter.

  



 

7. DROITSDELADIRECTION

c
n ‘ndicat recon-y

-

<
] .01 a) Sujet aux dispositions de cette convention , le

3

e toutes lesd
anaît le droit exclusif de la Conpacnie à l'exercice c

fonctions relevant de la direction du personnel et de la gestion

de la Compagnie.

b) Le Syndicat reconnaît que c'est la fonction de l'employeur de

diriger les affaires de l'entreprise et de diricer l'effectif de

la Compagnie conformément aux lois établies ainsi qu'aux disposi-

tions de la convention. Les droits non limités demeurent la proprié-

té de l'employeur.

7.02 Dans le but de maintenir la discipline, renforcer la sécurité et

l'économie des opérations et protécer les personnes et la propriété

et pour toute autre fin raisonnable, l'employeur a le droit, comme

dans sa politique antérieure, de faire, de changer ou d'altérer

de temps a autre les ré&gles et réglements gouvernant la discipline

et l'employeur affichera lesdits règles et règlements pour guider

la conduite des individus dans l'édifice. Mais ces règlements devront

être discuter avec le délégu‘ et le représentant de la Compagnie et,

ces dits rëglements seront applicables seulement suivant un vote

majoritaire des employés. |

7.03 a) Le supérieur immédiat de la Compagnie Empire Plant Maintenance

ou à défaut un représentant de la Compagnie Empire Plant Maintenance,

pourra suspendre ou congédier un employé et lorsqu'il le fera il

devra aviser l'employé concerné en lui donnant un avis par écrit

et cet avis devra contenir la raison pour laquelle ces mesures

ont été prises. À

b) Sur demande, l'employé conjointement avec un délégué d'atelier

accusera réception par écrit de tout avis, disciplinaire ou de

tout avertissement, mais la signature de l'employé ne comportera en

aucune façon une acceptation de la validité de la mesure discipli-

naire ou avertissement.

7.04 Les avis et mesures disciplinaires se rapportant à un employé seront

notés dans son dossier à l'exception des infractions mineures qui

seront effacées après six (6) mois. Il est bien entendu que la répé-

tition d'une infraction mineure ou de plusieurs infractions mineures

dans une période de six (6) mois ne sera plus considérée comme in-

fraction mineure.

7.05 Si l'employé est suspendu ou concédié lorsqu'il est au travail,

il peut derander, avant de quitter l'édifice, une entrevne particu-

lière d'une durée raisonnable avec son délégué ou le président du

Syndicat, s'ils sont aussi au travail, et l'employeur mettra à

leur disposition un endroit où ils pourront discuter librement.
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HEURES DE TRAVAIL ET SURTEMPS

Aux fins de la présente convention collective, la compagnie, lc

Syndicat et les employés couverts par celle-ci consentent à ce auc

le salaire soit versé chaque semaine, selon le mode de vaicment

(temps  travaill(, temps payé) présentement en vigueur incluant les

primes ot le surtemrs. Lo surtemps effectué en dehors de la cédule

normale de travail sera payé lors de la semaine pendant laquelle

ce surtemps sera effectué, conformément aux dispositions contenues

au présent article.

a) La rotation des quarts (shifts) sera comme suit:

de 08:00 a 20:00

de 20:00 à 08:00

b) La semaine normale de travail sera de quarante (40) heures d'a-

près la cédule de travail jointe aux présentes comme cédule B. Cette

cédule de travail ne sera pas modifiée à moins d'entente mutuelle

entre le Syndicat et la Compagnie.

a) Les employés qui travaillent sur le quart de 20:00 & 08:00

recevront une prime de trente cents($0.30) l'heure pour toutes les

heures qu'ils travailleront pendant cette période.i

b) Les enployés requis de travailler le samedi recevront une prime

de vingt-cing cents ($0.25) le taux horaire régulier pour toutes les

heures qu'ils travailleront pendant cette période.

a) Les employés travaillant sur leur quart régulier le dimanche

de 00:00 à 24:00 seront rémunérés les vremières douze (12) heures

de travail au taux horaire d'une fois et demi (11).

b) Les employés appelés à travailler sur tout genre d'échafaudage

ou tout genre de travail requérant la ceinture de sécurité, rece-

vront en prime en plus de leur salaire régulier (prime de sécurité)

de un dollar ($1.00) si la hauteur est de plus de trente (30) pieds.

Les primes prévues aux paragraphes 8.03 et 8.04 seront ajoutées

au taux horaire de base et ne seront pas incluses dans le calcul

du temps supplémentaire.

Les taux de salaire qui apparaissent à l'appendice A, font vartie

intégrante de la présente convention collective.

a) Lorsque les employés doivent continuer de travailler après leur

douze (12) heures de travail et qu'ils ne sont pas cédulés nour ce

faire, les heures ainsi travaillées seront payées au taux de temps

et demi (13) pour les vremières quatre (4) heures et toutes les D

houres travaillées en surplus des premières quatre (4) heures de

surtemps seront payées au taux de temps double (2).



 

8.09

“
yb) Lorsque les cimployés doivent continuer de travailler après leur

à

©

douze (12) heures de travail le dimanche ( journée cédulée le diman-
…-

che) recevront temps double (2) de leur taux normale pour les premic-

res quatre (4) heures et tcmups double et demi (23) pour les heures
i

en surplus des premières auatre (4) heures travaillées.

a) Si un employé cost requis d'effectuer du temps supplémentaire

lors de ses journées de congé, ledit temps supplémentaire sera payé

au taux horaire d'une fois et demi (13) du lundi au samedi (nclus )

ct sera vayé au taux horaire double (2) le dimanche.

b) Si un employé est requis de travailler lors de ses journées de

congé à cause de l'absence d'un autre employé et que cet absence se

prolonge au dela de sept (7) jours ouvrables, l'employé requis de

travailler sera rémunéré au taux horaire double (2) pour chaque

heure travaillée.

Afin de ne pas avoir à payer le taux horaire double (2) la compagnie

peut débutant la huitiëme (8iëme) journée d'absence encager un autre

mécanicien de machines fixes.

La Compagnie paiera ses employés au plus tard le jeudi avant-midi

sauf cas de force majeure.

-

Lorsque la Compagnie demande à un emnlové de travailler plus de

deux (2) heures de tenps supplémentaire après que l'employé eut

terminé son auart réaulier de douze (12) heures, une allocation de

ropas n'oxcédant pas cing dollars ($5.00) sera payée sur présentation

de la facture à cet effet, et l'employé demeurera au travail pour

prendre son repas.

—- -~

Ce montant sera pavé à l'employé concerné si celui-ci n'a pes étpay I y L M
m

averti qu'il fera du temps supplémentaire avant de quitter son

domicile pour se rendre au travail.

Etant donné la cédule de travail de douze (12) heures et en guise

de précaution à cet égard, il y aura toujours un mécanicien de ma-

chines fixes classe B disponible (stanb by) pour remplacer le méca-

nicien de machines fixes classe B d'un quart (shift) donné qui pour-

rait être absent . A cette fin, le chef mécanicien et le délégué

d'atelier dresseront et afficheront une cédule ou une liste, sur une

base de rotation, indiquant le nom des employés cui doivent demeurer

en € sponibilité (stand-by). Dans le cas OÙ le salarié qui doit de-ad

mourer en dispnnibilité (stand-by) no serait pas disponible lorsqu'an-

our se présenter au travail, la compagnie pourra alors exercer

ses Croits de vérance et prendre les mesures qu'elle jucera anpropriées

dans les circonstances, incluant s'il y a lieu l'utilisation du chef

mécanicien si le deuxième salarié se trouvant en concé n'est pas

non plus disponible. Cependant si le salarié devant demeurer en dis-

ponibilité n'est pas disponible à cause d'une raison valable, aucune

mesure disciplinaire ne sera prise contre lui.
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Lo tonps supplimentaire sera distribué aussi équitablement que

Possible sur chouvue Coauipe rarmi les cnplovés cui © ffictuent

normalement le travail.

a) Lorsqu'un employé est rappelé au ‘ravail après son quart régu-

lier, 11 recevra un minimum de quatre (4) heures à tonps double (2).

b) Lorsque la CTCUM n'est Las en upération avant ou après la pério-

de de temps supplémentaire la Compagnie défraivera le coût du trans-

port et de stationnement sur présentation de reçu.

Le stationnement sera défrayé par la Compagnie lorsque l'employé

sera appell à faire du tomps supplémentaire après huit (8) heure

a.m. (finissant son quart de nuit ) du lundi au vendredi inclusi-wn

vement.

Les aides travailleront comme suit:

soit de 07:00 à 15:00 quart de jour

de 15:00 à 23:00 quart de soir

et ils alterneront à chaque semaine.

Il y aura toujours un aide & la centrale thermique de 07:00 3a

15:00 heure du lundi au vendredi.

L'aide travaillant sur le quart de 15:00 à 23:00 heure se ranportera

ä l'opérateur à la centrale thermique au début de son quart et il

scra à la disponibilité exclusive de l'opérateur de 21:00 & 23:00

heure, centre les heures de 15:00 à 21:00 heure il sera à la dispo-

nibilité du plombier travaillant le soir.

L'aide travaillant sur le cuart de 15:00 à 23:00 recevra une prime

de trente cents ($0.30) l'heure pour chague heure travaillée.

Si l'aide soit de jour ou de soir ne peut se présenter au travail

il sera remplacé par l'aide qui n'est pas cédulé pour travailler

sur ce quart.

Si un aîde doit travailler après ses huit (8) heures normales de

travail il sera remunéré au taux de temps et demi (12) son taux

horaire réaulier pour les premières quatre heures (4) et temps dou-

ble (2) son taux horaire régulier pour toutes les heures travaillées

en plus de douze (12) heures.

L'opérateur devra le samedi et le dimanche avant chaque auart ,

arriver une heure à l'avance afin de faire une ronde, il recevra

à chaque fois une heure de surtemps au taux approprié.

CONGES STATUTAIRES

a) Lorsgu'un employe est requis de travailler lors de l'un des

jours de fêtes mentionnés ci-bas, il reçoit son salaire régulier

pour toutes les houres travaillées durant cette journée plus temps

iouble (2) pour toutes les heures qu'il aura travaillées durant

cette Journée:



+

9.01

10.

10.01

10.02

10.03

10.04

10.05

a) sul te

Le Jour de l'An Ta Sairt-Jeaun-Faptiste

Le 2 janvier T,e Jour au Canada

Vendredi Saint Lu Fête du Travail

Lundi de Pâques Action de Grâces

Jour de la Reine Noël

Le 26 déccmbre

b) Tout jour décrété férié var proclamation spécial du gouvernement

municipal, provincial ou ‘fédéral sera considéré férié par la compa-

gnie et entrainera lcs mimes avantages que les fêtes stipules a

l'article 9.01 a).

La moitié du jour de la veille de Noël et la moitié du jour de la

veille du Jour de l'An sera considérée comme une fête pour les

employés travaillant sur les équipes rotatives.

Lorsque l'un des jours de fête précités tombe le jour de congé régu-

lier de l'employé, ledit employé reçoit, au lieu de ce jour de

fête huit (8) heures de salaire au taux régulier.

Pour les employés travaillant en rotation la journée de la tête

sera considérée et non la remise de la fête.

VACANCESPAYHES 

Les employés qui comptent moins d'un (1) an de service depuis sa

date d'embauchage ont droit à une (1) journée de congé, payée au

taux réqulier alors en vigueur, pour craque mois complet de servi-

ce jusqu'à un maximum de dix (10) jours payés au taux de quatre

pourcent (4%) du salaire gagné.

Les employés qui comptent un (1) an ou plus de service continu,

jusqu'à un total de trois (3) ans, auront droit a deux (2) semaines

de calendrier ou jamais moindre gue guatre-vingt-guatre (84) heures

ouvrables de vacances payées au taux de quatre pourcent (4%) du

salaire cagné ou non moindre de deux (2) semaines régulières de

quarante-deux (42) heures.

Les employés qui comptent trois (3) ans ou plus de service continu

anndans l'année courante, auront droit à trois (3) somaines de calen-

drier ou jamais moindre que cent vingt-six (126) heures de vacances

pavées au taux Ce six
-

+

ourcent (6%) du salaire ou non moindre de
+"
à
4

trois (3) semaines régulières de quarante-deux (42) heures.

L
aLe montant total des salaire Un gagnés du ler janvier au 31 décembreJ

d'une année servira pour le calcul de la paye de vacances qu'un

employé devra recevoir.

Les périodes de vacances seront céduléecs entre le ler mai et le

30 avril de l'année suivante, sauf pour la période du 15 décembre

au 15 janvier, d'une façon assurant l'opération efficace de l'édifice.

a)



 

10.07

10.09

10.10

10.11

10.12

11.

11.01

11.02

11.03

11.04

Sur ur prClavis de cuinze (15) jours à l'avance, la paie de vacances

24e - - CTNT LL 1,4 4400 5, ; ea FS VT eae Ç oe en
SOIT \CISCC A 1 cil Os eo Goud (2) q3Ou: S AVant Son CU Dal t en Vacances ’

= ed ge _", _ - + - 4 44 re - ; As Nena —~ ~
à MOINS d'ententr nutuolle autrement. Ta rair do Vacances oora

—

n jour de fête lécale qui survient durant la période de VacancesU

d'un cnployé lui sera crédité, ce jour de Cte pouvant être ajouté

- + mn A spé re AA aprAA à _,- a 'Le nombre des années do service et travaillé a l daofice do Place(o
O

Desjardins compiera pour le calcul de la paye de vacances.

L'horaire des vacances doit être affiché entre le ler janvier et

le premier mai de chague année.

Les vacances seront prises de façon à Éviter gue plus qu'un employé

d'une même classification soit absent en même temps dans une même

équipe.

Le choix des vacances se fera par ordre d'ancienneté pour les deux

premières (2) semaines, pour la troisième semaine s'il y a lieu

l'employé la choisira après que tous les employés de chaque classifi-

cation auront choisi leur deux (2) premidres semaines,cecl toujours

par ordre d'ancienneté pour la troisième semaine.

La Gate d'entrée en service est le point ce départ pour le calcul

des années de service.

CLASSIFICATION 5FONCTIONS DEL'EMPLOYE

La Compagnie reconnait les classifications suivantes:

a- Opérateur Ge machines fives classe B

h- Aide de l'opérateur de machines fixes classe B

Le mécanicien de machines fixes classe B doit voir au bon fonction-

ronment de 1'Cguipenent de réfrigération, c'ost-ä-dire, les refroi-

disseurs, les vonpes, les tours d'eau. les adoucisseurs, l'eau

d'.ppoint du circuit fermé, et les analyses los additions de produits

chimiques ainsi que tous les Écuipements auxiliaires situés dans la

centrale de réfrivération.

+

L'aide mécanicien sur le quart de jour «assiste le mécanicien de ma-

nchines fixes classe B dans son travail ot effectue les rondes nêces-

sairecs en Gohors de la central ricération selon les instruc-D o D

tions ot yrourarrmes (tablis.

L'aide doit mnssister, si nlévossaire, dans tous les travaux d'entretien

' cy a+{carique eifectué var d'autres dans la centrale de réfricération.

L'aide doit maintenir la centrale de réfricération en bon état

d'apparence et de propreté , y compris le nettoyage, la peinture

des écuiverents et leurs bases, ainsi que le luvage des planchers.

L'aide doit être disponible pour «xévuier des L'aVvanx uénéraux sous

la vosvonsabilité du chef des opérateurs do machines fixes en fonc-

tion du paragraphe 11.02.

‘ob
>So
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11.08

12.02

12.06

12.07

12.08

Aucun employé ne Gevra laisser sa lace de travail ‘dans la centrale

Mori Lon vaut d'avoir LÉ roan laced var *'em loves &- l'Écuipe

ei te, ou rar un cmplové de la même Clussifiention ou clnssifica-

(lon suplcrivure.

ove aul est appelé à faire du travail d'une classification

er ~ 0 : ( - 1 Dye. 07 ; - 1 - AL 4 134 46SLC eure à la sienne seer 2 Crp Tr au taux Ge la cluseification
0e

supérieure.

b) Un cmplové aul ost opel à faire du travail d'une classification

+ Lo 1 La 4e = a fe 01 - . - 27. ed = - 3. use "1710 ;

LNIGUTEUTC à La SivINC Sella fLillitre à SON taux Cul rer.

CONGLS DEMALADIE

L'cuploveé cui est inCupable do travailler par suite de maladie a

droit à un congé de maladie ou d'accident sans perte de traitement

selon les modalités et restrictions ci-après décrites:

a) A partir du ler septembre 1977, l'employé accumule quatre-vingt-

scize (96) heures de vongés-maladie par année.

/b) Par anticipation la Compagnie déposecra douze (12) jours de

maladie au dossier de l'emplové, le ler janvier de l'année en cours.

CeC1 S'abpplicuerzs aux employés cui ont deux années d'ancienneté.

Les heures ce inaladle qui n'auront pas ét H
-ilistes par ur employéM QC r
+

0

seront accumu!Clos on sa faveur, d'année en année , et l'employé

-

incapable de travailler à cause de maladie recevra son salaire pour

autant d'heures qu'il en aura de disponible cet accumulées à son cré-

34 Lau mia” 77 in Ee LA Lu 4 OC . OR
dit, maximum Ce neuf cent soixante (960) heonres.

Quarante-huit (48) heures de concés-nmaladie scront monnayables au

mois de décembre d'une anne courante, & condition que la balance

de la banque Cisbvonible accumulée au crédit de l'employé scit d'un

minimum de soixante-cuatre (64) heures.

3

Les congés de maladie accumulés ne seront pas monnayables au départ

de l'employé.

Dés qu'un employé tombe nalade, il doit en avertir l'employeur,

minimum de anatre (4) heuros avant son quart. S'il cst absent plus

de trois (3) jours, un certificat médical ¢st requis.

Ur employé aura la faculté, s'il le désire, de se servir de ses

vacances annuelios ou d'une partie Ge celles-ci pour couvrir une

absence par maladie, Dans un tel cas, 11 conservera son crédit

intact à sa banque de maladie.

Tes heures accumulées avant le ler septembre 1977 resteront au créditun

de l'emplové.

ACCIDENTSDE TRAVAIL

La Compaunie s'oncage a pourvoir à£ os compensations de la Comvission

des Accidents de Travail pour les employés couverts par la présente

convention collective.

 

 
   



13.03

13.04

13.05

14.02

Si un cnployé est absent âc son travail par suite d'un accicent cou-

> rr

vert rar la Loi des Accidents du Travail, l'employeur devra combler

1a Girférenco entre l'indemnité reque par ledit vimployé d'une assu-

rance rsporsabilité patronale ou de la Commission Ces Accidents

de Travail, et le montant de son taux de salaire réculier et ce,

jusqu'à un maximum de dix-huit (18) semaines (qu&rante (40) heures

ar semaine). La Compagnie paiera le salaire réqulier de l'employé

pour la journée de cet accident.

En autant que la chose est possible, l'accidenté doit faire rapport

sur le champs à son supérieur immédiat, ou en l'absence de son su-

périeur immédiat à un confrère de travail, lequel devra faire rap-

port le plus tôt possible au supérieur jimédiat ou & son représentant.

L'employé blessé a droit, en tout temps, au service d'un médecin.

A Géfaut ou dans le cas de retard, le salarié blessé est transporté

t à l'hôpital aux frais de l'employeur ct ce, sans perte

de traitement pour la journée de l'accident.

asionnés à l'employeur, ainsi que la journée deOCC

l'accident n'affectent pas son solde de jours de congé de maladie.

CONGESSPFCTAUX

Tout emplo avant complété sa période de probation bénéficie de

—< O
o

jours de congé sans retenue de traitement, dans les cas suivants,

énumérées dans les varacraphes suivants:

MARIAGE

de l'erplové 3 jours

son enfant 2 jours

frère, soeur, belle-soeur, beau-frère 1 jour

FUNERAILLES
conjoint enfant 5 jours

père, mère, frère, soeur, beau-père 3 jours

belle-mêre

beau-frère, bello-soeur et les grands- 1 jour

parents, brue et gendre de l'employé

ou de son conjoint

NAISSANCEDE L'ENFANT 1 jour

Bapilme de l'enfant 1 jour

—

Les jours ci-haut érunérés seront payés à l'employé, si celui-ci

est cédulé pour travailler la journée où l'un de ces Évènements

survient, s'il n'est pas cédulé pour travailler lors d'un de ces

jours précités il ne sera pas rémunéré.



14.04

14.05

15.

16.

16.01

16.02

Lorsqu'un coployvd custste aux Turérailles d'un peront Loontionnd

au paracraphe 14.01, ét uno ces funérailles ont lieu à plis de deux

cent (200) milles de chez lai, l'eurloyé recevra ar (1) jour de cencé

payé additionnel.

se brésenter conme juré où témoin ne_

1, 1

~ nploye roaulicer appclé

doit subir aucune verte de salaire; l'employeur paicra à ce salarié

le salaire qu'il anrait reçu comme s'il avait normalement travaillé,

moins les honoraires et dépenses qu'il aura reçus pour avoir agi

conme temoin OÙ juré.

Dans tous les cas, l'employé devra prévenir son supérieur imnédiat

le plus à l'avance qu'il scra vossible de le faire dans les circons-

tances, cet sur domande, devra procurer à l'employeur la preuve ou

l'attestation de ces faits.

SENEFICES

a) Plan de Bien-Etre 

La Compagnie paiera pour chaque employé un dollar ($1.00) par homme

par jour, trente (30) jnurs mensuel cffectif le ler avril 1979, le

paiement à être romis le quinze du :no1s suivant au plan désigné

par le Syndicat.

b) Assurance-vie

AnLa Compagnie paicra à la caisse d'assurance-Vie du Syndicat Canadien

dos Officiers de Marine Marchande, la somme de dix dollars (S10.00)

var mois par home.

ANCIENNETE

L'ancienneté d'un employé sera établie après une période de probation

de soixante (60) jours de service continue et comptera à partir de saS

première journée de travail.

a) Les nouveaux employés sont considérés en période de probation et

n'accumulent pas d'ancienneté tant que la période de probation de

soixante (60) jours de service continu n'est pas terminée et n'auront

pas droit, s'ils sont congldiés, à la procédure de règlement des

pendant cette période.s et d'arbitrace

-
L

b Durant ladite période de soixante (60) jours cos employés auronthu =

+ a convention collective saufdroit à toutes Yes dispositions de

Ceux traitant de l'ancienneté et de la procédure de réglenent des

griefs et arbitrage.

a) Une fois par année au début du mois de janvier, la Compagnie

préparera une liste de tous les salariés régis par la présente

convention, liste qui indiquera les noms des salariés et leur

(M
O

ancionnet

b) Une copie de cette liste sera remise au Syndicat.



 

1A.04

16.05

16.06

16.07

16.08

16.10

Aëvenant le cas d'une promotion

 

+ Le CT - -— pm 15 ee 4 rep Ch em da TY ey ym Zn ym _
Un emrnloyvé verdra comnlét ment sor staiut cC'ancirnneté noir les

PAT SCNS SUIVANntItS:

a) sS'1l Ghbandonne son ciploi ou fonnle sa démiesion pour guelauc

bh) S'11 cst COTICALÉ pour (vraie raison valable;

~~ cra] “et rye eam t+ AIT (Ca: en TA 3s1luGie > 1 4ccidcent STE A : Une
C) 9 Li (SL GDSCNL POUT CALEC UC TialaQ1rE OÙ d'1CCICGENT Causant une

permanente ou on raison d'ane riisc-äà-vied pour une période

de six (6) mols s'il uvait moins d'iin (1) an de service continu avec

crivaynie ct pour Uno période d'un (1) an s'il avait un (1) an

ou plus de service continu avec la Compagnie.

d) Si à suite d'une nisec-äà-pied, 11 refuse ou néglige de se

rapporter au travail dans les soixante douze (72) heures suivant

la réception de son téléuramme.
—

A

Dans tous les cas de wromotion et de mutation, les facteurs suivants

devront être pris en considération et dans l'ordre suivant:

a) Certificat requis, compétence, mérite ot efficacité

b) Condition phvsiuue

a) Dans 10s ces Co promotions, la Compagnie devra effectuer un

affichace wondant une période de six (6) Fours ouvrables avant de
4
3jans l'unité de négociation. La Compagnie+ 0 c oi C © JU + © q

q

c CG Q 3 c
t

O
oremplir

indiguera sur cette affiche le nom du poste, le taux de salaire

et les qualifications qu'elle regulert.

b) Dans le cas d'un salarié en vacances, le célécué d'atelier aura

le droit de poser la candidature de ce salarié a condition cue leé

délécué ait exprossément été mandaté à cette fin avant le départ

Les salariés qui se seront portés candidats pour le poste dans les

six (6) jours suivant l'affichage, seront d'abord considérés et co-

pics des affiches seront remises au Syndicat.

a) I] y aura une période d'essai de soixante (60) jours de service

continu pour chaque onployé promu à une position supérieure . Après

soixante (60) jours, la position devient permanente.
-

bh) Si avant la période de soixante (60) jours , la Compagnie n'est
à

vas satisfaite avec preuve a 1'appul du service de l'employé vromu,

il sera rCintégré dans sa position antérieure.

n opérateur au poste de chef-d'u

mécanicien, celui-ci aura soixante (60) jours ce probation, et pourra

OUùUrs réintéurer son poste d'uvérateur sans; 7
! |
— — L

dans 3es soixante (60)

perte de privilèges.

Un aide qui aurait été transfoeoré a la maintenance à cause d'une

diminution Ges effectifs , aura la vrioiité de revenir comme aide

à la centrale thermique si un poste devenait vacant.
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Les deux (2) aides qui resteront à la centrale thermique sont CEUX

cul Ont Te nlus d'ancienneté

DIVERS

Uniformes

~

La Conpacnic fournira à à ) 1e I e Lynn ve CNT md = — y —~ FE FP.us lus cinployés couverts dans coite con-rr

vention collective cing (5) chemises et cina (5) pantalons ct en

Géfaiera le coût du netiovaue, ct la Compaunie remplacera ces dits

herires ct rantalons au besoin, on plus la Compagnie fournira aux

aides opérateurs ine paire de soulier sécuritaire.

Sécurité

La Compagnie continuera de prendre les mesures raisonnables pour la

santé et la sécurité des employés pendant les heures de travail. Tout

équipement de protection et uniformes que la Compagnie exigera ou

qui sont requis par la Loi, ou tout autre équipement qui, selon

l'opinion de la Compaunie, cost nécessaire pour protéuer l'employé,

seront fournis par la Compagnie.

Aucun travail ne devra être accompli sur une machine en marche

lorsgue ceci pout mettre les employés en danger.

Tous les outils requis pour le travail seront fournis par la compa-

cnie.

Lersaue la Conpacnie installera de nouveaux €cuirerents et cue les

employés devront suivre des cours afin d'opérer ces nouveaux éguipe-

ments, la Ceinracrie uéfraicra los dépenses cnecourues 3 ces fins.

Tous les employés de l'unité de négociation auront leurs propres

Casiers.

La Compaunie fournira une cuisinière et un réfrigérateur cdans le

local dostiné aux employés couverts par cette convention et en cas

de bris de ces dits appareils, la Compagnie en défrayora le coût

des réparations.

La Conpzunie fournira une trousse de premier soin laquelle sera

regarnie sur demande du salarié.

Tout cours pris à l'oxtérieur vi pertinent à son employé et accepté

var la Corraunie sera défraivé & cinquante (50%) pourcent du coût

total sur prouve à l'uvpul.

Fn aucun teros la Conpaunie ne pourra empécher un euployé d'aller
+

voir cu de cou sLrigicr avec son AClécué.

La Conpaynie s'angage à pourvoir une douche.

GARANTIE D'EMPLOI

Da Compagnie garantie qu'il n'y cura joemais moins que huit (8)

cHplevés , Tertre de l'unité Ge nécoviation incluant les deux (2)

aidos cui auront Cté *ransfer(s à l'autre anité de nCiociation.

m
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AVIS

Tout avis devant être donné aux parties on vertu des disvositions

de la présente convention collective pourra validement être envoyé

-~_ + oo emel T=

rar courrier rocormangé à:

Dans lecasdela compagnie:

mpire Plant Maintenance Ltd.,

180 Montée de Tiosse,

Ville St-Laurent, Québec

Dansle cas dusyndicat:

Ie Syndicat Canadien des Officiers do Marine Marchande

9670 vue Notre-Dame st,

Fointc-aux-Tromblrs, Québec.

in foi de quoi les parties ont signé la présente convention en

| - 1 _ A -

le de Montréal Jonas > 979.p
t 3 A
:
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p

b
u
t
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=

SYNDICAT CANADIEN DES OFFICTERS DE

MARINE MARCEANDE SMPIRE PLANT MAINTENANCELTD



APVFNDICE " A"

les vibre 16,8

cill

30 avril 1979

Mécanicien Machines fixes $8.06

Classe B

Aide mécanicien machin. s Tises $5.93

HCHELLE DNSSALAIRES POURLE ler MAL1379AU 30AVRIL 1980

L'augnentation effective le ler mai 1979 sera basée sur le taux

C'auvmentation du coût de la vie "Statistique Canada" calculée sur

la moyenne de douze (12) mois, soit du ler mai 1978 au 30 avril

1979 ce pourcentaue sera majoré de deux pourcent (2%).
, pe = . i

La rétroactivité sera applicable sur toutes les clauses monétaires

depuis le ler september 1978 ot sera pavé sur un chècue sévaré.

Les aides qui seront trarsferés à la maintenance seront rémunérés

au taux de 55.93 l'Heure et bénéficieront du mime taux d'auvmerta-

tion à la même date que lcs employés couverts dans l'unité de

nécociation des corps de métier
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Syndicat International des Marins de l’Amérique du Nord AFL-CIOI

CANADIAN MARINE OrricERS Union
Chartered by

Seafarers International Union of North America AFL-CIO-QFL

to
THOROLD BRANCH HEADQUARTERS THUNDER BAY BRANCH

P.O. Box 212 634 St. James St. West P.O. Box 534, Station F

Thorold L2V 3Y9 Montreal H3C 1E7 Thunder Bay P7C 4W4

Tel.: 227-5212 Tel.: 842-8161 Tel.: 622-1278

LETTRE D'ENTENTE IN

ENTRE: EMPIRE PLANT MAINTENANCE LTD

ET: LE SYNDICAT CANADIEN DES OFFICIERS DE MARINE MARCHANDE

SUJET: Mécaniciens de machines fixes et les aides

travaillant au Complexe Desjardins
 

Lorsqu'un aide doit s'absenter de son travail soit pour vacances

annuelles ou maladie, il sera remplacé par un aide travaillant à

la maintenance et la préférence sera donné aux aides qui travail-

laient auparavant à la centrale thermique.

L'article 10.02 et 10.03 VACANCES le quarante-deux (42) heures par

semaine mentionné s'applique aux mécaniciens de machines fixes tra-

vaillant sur la cédule de douze (12) heures et le quarante (40) heu-

res par semaines s'appliquera aux aides travaillant huit (8) heures

par jour du lundi au vendredi.

La rétroactivité devra être pavée à tous les employés à l'emploi de

la Compagnie en date du ler février 1979.

La cédule de douze (12) heures pour les aides se terminera vers le

2 avril et les aides qui doivent être transférés à la maintenance,

SYNDICAT CANADIEN DES OFFICIERS EMPIRE PLANT MAINTENANCE LTD

DL MARINE MARCHANDE
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rF.0. Gax 212 634 St. James St. West PO. Box 534, Sution F

Thoscid L2Y 3Y9 Montreal H3C 1E7 Thunder Bay PIC 4W4

Tel: 127-5212 Tel: 842-8161 Tel.: 622-1278

LETTRE D'ENTENTE intervenue lc ler september 1978

ENTRE: EMPIRE PLANT MAINTENANCE LTD

ET: LE SYNDICAT CANADIEN DES OFFICIERS DE MARINE MARCHANDE

SUJET: Aide inécanicien de machines fixes

Comploxe Desjardins

Vu la mocification de la cédule Ce travail, les aides mécaniciens

ixes et du transfert de doux (2) de corx-ci à la mainte-

nance, les cuatre (4) aides à l'enploi de la compaucnie en date du

ler ‘'vrier 1979 rocevvont comme compensation cing cent dollars (S500.)

chacun bavable sur un chécue séparé et ceci a “tre pavé à la même

cs 4m ; Ta em ede D 1-4 A
cate gue 14 retroactive.

SYNDICAT CANADIEN DES OrrICIERS EMPIRE PLANT MAINTENANCE LTD

EDE MARINE MARCHAND
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